
L’employeur peut-il exiger une assurance responsabilité civile
dès l’embauche ?

Réponse courte

L’employeur ne peut pas exiger d’un salarié la souscription à une assurance responsabilité civile professionnelle

dès l’embauche, sauf si une disposition légale spécifique l’impose pour la profession concernée. En dehors de ces

cas strictement prévus par la loi, toute clause ou pratique imposant une telle assurance est nulle et inopposable au

salarié, conformément au principe de non-discrimination.

Pour les professions non réglementées, l’employeur peut uniquement recommander la souscription à une

assurance responsabilité civile, sans que cela ait d’incidence sur l’embauche ou la poursuite du contrat de travail.

Toute exigence contraire expose l’employeur à un risque de contentieux.

Pour les professions non soumises à une obligation légale d’assurance responsabilité civile, toute demande de

l’employeur doit rester une simple recommandation, sans incidence sur l’embauche ou la poursuite du contrat de

travail.

Définition

L’assurance responsabilité civile professionnelle est un contrat par lequel un salarié ou un professionnel est

couvert contre les conséquences pécuniaires des dommages causés à des tiers dans le cadre de l’exécution de

ses fonctions. Cette assurance vise à protéger le patrimoine du salarié en cas de réclamation d’un tiers, mais

elle ne remplace pas la responsabilité de l’employeur pour les actes commis par ses salariés dans l’exercice

normal de leur travail.

En droit luxembourgeois, la responsabilité de l’employeur demeure engagée pour les dommages causés par ses

salariés, sauf en cas de faute lourde ou intentionnelle du salarié. L’assurance responsabilité civile professionnelle

ne peut donc être imposée au salarié que dans des cas strictement prévus par la loi.

Conditions d’exercice

L’exigence d’une assurance responsabilité civile est limitée aux cas expressément prévus par la loi.
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Condition Détail

Interdiction générale
L’employeur ne peut pas exiger la souscription comme condition d’embauche ou

d’exécution du contrat

Exception légale
Admise uniquement si une disposition légale spécifique l’impose pour la profession

concernée

Clauses abusives
La prohibition des clauses abusives interdit toute exigence non fondée sur une obligation

légale

Professions

réglementées

Professions de santé, architectes, experts-comptables, secteur financier sont soumises à

une obligation légale

Vérification
L’exigence de l’employeur doit se limiter à la vérification du respect de la législation

applicable

Modalités pratiques

Le traitement diffère selon que la profession est réglementée ou non.

Modalité Détail

Professions non

réglementées

Toute demande de l’employeur doit rester une simple recommandation, sans incidence

sur l’embauche

Clause contractuelle
L’insertion d’une clause imposant une telle assurance est nulle de plein droit et

inopposable

Professions réglementées L’employeur doit vérifier que le salarié remplit l’obligation avant l’entrée en fonction

Conservation de preuve Conserver la preuve de la couverture d’assurance

Limitation
La vérification doit être limitée aux exigences légales et ne peut être étendue à d’autres

catégories de personnel

Pratiques et recommandations

Il est conseillé à l’employeur de distinguer clairement les obligations légales des recommandations internes dans

ses communications et documents contractuels. Pour les fonctions non réglementées, toute suggestion de

souscription à une assurance responsabilité civile doit être formulée de manière non contraignante et ne doit pas

influencer la relation de travail.

L’employeur doit veiller à ne pas introduire de clauses ou de pratiques qui pourraient être interprétées comme une

condition d’embauche illicite. En cas de doute sur l’existence d’une obligation légale d’assurance pour une profession

donnée, il est recommandé de consulter les textes applicables ou de solliciter un avis juridique spécialisé.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail luxembourgeois

Article L.121-1 champ d’application du contrat de travail

Article L.121-4 forme et contenu obligatoire du contrat de travail

Article L.121-7 modification substantielle du contrat de travail

Article L.124-11 licenciement abusif et recours judiciaire

Textes spécifiques applicables aux

professions réglementées

Lois sectorielles
Et règlements grand-ducaux imposant une assurance responsabilité

civile pour certaines professions (ex.

L’employeur doit s’abstenir d’imposer une assurance responsabilité civile professionnelle à l’embauche, sauf obligation légale

expresse pour la profession concernée. Toute clause contraire est nulle et expose l’employeur à un risque de contentieux devant les

juridictions du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11

